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L’inform
ation contenue dans cette brochure concerne

l’année scolaire 2007-2008.

La loi reconnaît à tous les élèves, garçons et filles, le droit de recevoir une form
ation

intégrale, le respect de leurs convictions dans leur intégrité, le droit de participer au
fonctionnem

ent de l’établissem
ent scolaire et de recevoir des aides pour com

penser les
différences, etc.

D
ans la C

om
m

unauté de Valence, de m
êm

e que dans le reste de l’Etat espagnol,
l’enseignem

ent est obligatoire entre 6 et 16 ans. Tous les enfants qui ont entre six et seize
ans 

doivent 
donc 

fréquenter 
un 

établissem
ent 

scolaire, 
école 

ou 
lycée.

N
otre C

om
m

unauté est bilingue, les deux langues officielles le castillan et le valencien
sont enseignées dans les établissem

ents scolaires. A
 la fin de l’enseignem

ent obligatoire,
les élèves doivent avoir une connaissance suffisante des deux langues.

N
otre systèm

e scolaire est m
ixte, ce qui veut dire que dans les salles de classe, aussi bien

dans les écoles prim
aires que dans les lycées, filles et garçons participent ensem

ble aux
activités éducatives.

L’enseignem
ent pendant la période obligatoire est gratuit. Les fam

illes peuvent dem
ander des

aides financières pour l’achat du m
atériel scolaire des élèves (livres, cahiers, crayons, etc).

Ces renseignem
ents généraux vous faciliteront la scolarisation

de votre enfant.
Colegio de educación prim

aria: Etablissem
ent public d’éducation des enfants (3-5 ans)

et le prim
aire (6-12 ans).

(IES): Etablissem
ent public d’enseignem

ent secondaire.

Tutor o tutora: Instituteur ou professeur responsable d’un groupe d’élèves.

D
irector o directora: Personne qui coordonne les activités de l’établissem

ent et encourage
la collaboration des fam

illes.

A
M

PA
:  association des parents d’élèves.

O
ficina de acogida: Le bureau d’accueil à l’élève im

m
igrant reçoit les im

m
igrants âgés

de m
oins de 18 ans, les inform

e du systèm
e éducatif et des ressources m

ises à leur
disposition pour faciliter leur scolarisation.

M
ediador cultural: il a pour tâche de faciliter le dialogue entre les personnes provenant

de cultures différentes et encourager la participation des élèves de cultures m
inoritaires.

D
O

: D
épartem

ent d’O
rientation dans un établissem

ent d’enseignem
ent secondaire (IES).

SPE: Service psychopédagogique scolaire qui s’occupe d’une zone scolaire.

Psicopedagogo o psicopedagoga: Spécialiste du D
O

 ou du SPE qui prend en charge
l’élève qui a des besoins éducatifs spéciaux ou  des difficultés d’adaptation et qui oriente
l’élève et sa fam

ille.

Logopeda: Instituteur spécialisé dans le traitem
ent des troubles et difficultés du langage.

PT: Instituteur ou institutrice d’éducation spéciale.

Trabajador o trabajadora social : A
ssistante sociale qui inform

e et prend en charge les
fam

illes dans le besoin.
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Com
m

ent fonctionne l’éducation dans la Com
m

unauté de Valence?

Term
es fréquem

m
ent em

ployés



Si votre enfant est né entre le 1er janvier 2005 et le 31 décem
bre 2007 vous pouvez

l’inscrire dans une Ecole M
aternelle ou une garderie, publique ou privée. C

et

enseignem
ent n’est pas obligatoire et n’est pas toujours gratuit, puisque volontaire.

Si votre enfant est né entre le 1er janvier 2002 et le 31 décem
bre 2004, vous devez

savoir que vous pouvez le scolariser dans les unités disponibles d’Education pour

Enfants d’une école publique, d’un établissem
ent sous contrat ou d’un établissem

ent

privé. C
et enseignem

ent est volontaire,non obligatoire, et entièrem
ent gratuit dans les

écoles publiques et dans quelques établissem
ents sous contrat.

Si votre enfant est né entre le 1er janvier 1996 et le 31 décem
bre 2001 il doit être

obligatoirem
ent solarisé dans une école publique, un établissem

ent sous contrat ou

un établissem
ent privé, où il pourra recevoir la form

ation qui correspond à l’Enseignem
ent

Prim
aire. C

ette form
ation est gratuite dans les écoles publiques et dans les écoles sous

contrat.

Si votre enfant est né entre le 1er janvier 1992 et le 31 décem
bre 1995 il doit être

scolarisé dans un lycée d’enseignem
ent secondaire public, privé ou sous contrat où

il pourra recevoir l’Enseignem
ent Secondaire O

bligatoire (ESO
).C

ette form
ation est

gratuite dans les lycées d’enseignem
ent secondaire et dans les centres sous contrat.

Les jeunes gens nés avant le 1er décem
bre 1992 peuvent réaliser des études de

Bachillerato ou de Form
ation Professionnelle Spécifique s’ils réunissent les conditions

requises. C
ette form

ation n’est pas obligatoire. Elle peut être suivie dans les lycées

d’enseignem
ent secondaire publics, sous contrat ou privés.

Le directeur ou la directrice, le chef d’études et le secrétaire font partie de l’équipe de

direction qui gère l’établissem
ent et s’occupe des relations avec les fam

illes. Ils ont des

horaires de disponibilité et vous reçoivent sur rendez-vous pour vous donner l’inform
ation

nécessaire pour votre dem
ande d’adm

ission, les docum
ents à fournir, le fonctionnem

ent

de l’établissem
ent, les horaires, la cantine, les bourses et les aides que vous pouvez

dem
ander.

Le C
onseil Scolaire est la plus haute institution de participation de l’établissem

ent. Il est

form
é par l’équipe de direction, des représentants des enseignants, des élèves, des fam

illes,

du personnel non enseignant et de la M
airie. Ses m

em
bres sont élus pour quatre ans et

il se réunit périodiquem
ent.

Le tuteur ou la tutrice est l’instituteur ou professeur qui dirige l’éducation de votre enfant

à l’école, c’est la personne qui est chargée de l’orienter et de l’aider à surm
onter ses

difficultés avec la collaboration des fam
illes et en accord avec l’organisation de

l’établissem
ent.Le professeur tuteur a un horaire de visites pour les fam

illes et il les rencontre

périodiquem
ent.

Il y a dans l’établissem
ent d’autres instituteurs ou professeurs qui ne sont pas tuteurs m

ais

enseignent aussi ou s’occupent des enfants, par exem
ple l’instituteur de pédagogie

thérapeutique, le logopède ou le psychopédagogue. D
ans l’enseignem

ent secondaire,

les élèves ont davantage de professeurs qui s’occupent de leur form
ation  que dans le

prim
aire.

La relation et la collaboration entre la fam
ille et l’établissem

ent scolaire est fondam
entale

pour l’éducation des enfants. Les fam
illes sont responsables de l’assiduité de leurs enfants

et doivent faire en sorte que ceux-ci tirent profit des m
oyens que la société, par le biais

de l ?adm
inistration, m

et à leur disposition. Les élèves sont en droit d’être traités avec

respect et doivent observer le règlem
ent de l’établissem

ent.
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Com
m

ent sont organisés les établissem
ents scolaires?

✓✓✓✓✓

A
 quel niveau correspond l’âge de m

on enfant?

La période d’inscription com
m

ence généralem
ent vers la m

i-avril, m
ais bien évidem

m
ent

un enfant peut être scolarisé en cours d’année, s’il s’agit d’un nouvel arrivant.

Q
u’est-ce que je dois faire pour inscrire m

on enfant dans un établissem
ent scolaire?

D
ocum

ents nécessaires

L’établissem
ent fournira la liste des docum

ents nécessaires pour form
aliser l’inscription.

Il convient de faire savoir à l’établissem
ent s’il existe des circonstances spéciales dans la

fam
ille, telle que fam

ille nom
breuse,personne handicapée, …

•••

Form
ulaire de dem

ande d’adm
ission (fourni par l’établissem

ent).

Photocopie du D
N

I (docum
ent national d’identité) ou passeport d’un des parents

ou tuteur légal.

Photocopie du livret de fam
ille ou équivalent.

L’année scolaire com
m

ence au m
ois de septem

bre et finit au m
ois de juin. Elle est divisée

en trois trim
estres qui sont suivis de périodes de vacances.

Q
uelle est la durée de l’année scolaire?

Q
uel est l’horaire de la journée scolaire?

Les classes sont distribuées de lundi à vendredi, tous les jours de la sem
aine.Les ecoles

pour Enfants et les écoles Prim
aires ont habituellem

ent un horaire de de 9 heures à 12

le m
atin et de 15 heures à 17 heures l’après-m

idi. C
ependant il peut y avoir des différences

entre certaines écoles, il faut donc s’inform
er auparavant. En ce qui concerne l’enseignem

ent

Secondaire il vaut m
ieux consulter l’établissem

ent.

Prem
ier trim

estre: de septem
bre à N

oël (décem
bre).

D
euxièm

e trim
estre, de janvier à Pâques (avril).

Troisièm
e trim

estre: de Pâques à juin.

Q
ue prétend le systèm

e éducatif?

• Le développem
ent com

plet de la personnalité de l’élève dans le respect aux principes
dém

ocratiques et aux droits et libertés fondam
entaux.

• L’acquisition d’habitudes intellectuelles et de techniques de travail, ainsi que des
connaissances scientifiques, techniques, hum

anistes, historiques et esthétiques
.• La préparation pour participer activem

ent à la vie culturelle, sociale et professionnelle
de la C

om
m

unauté de Valence.

Beaucoup d’établissem
ents disposent d’une cantine scolaire. Pour obtenir davantage

d’inform
ation, veuillez consulter le directeur ou le secrétaire.

M
on enfant peut déjeuner à l’école ?

Si m
on enfant a un handicap physique ou m

ental qui s’occupe de lui?

Les établissem
ents scolaires disposent de personnel qualifié pour la prise en chargedes

élèves avec des besoins éducatifs spéciaux.

Com
m

ent la fam
ille participe-t-elle à la vie de l’établissem

ent?

Les fam
illes participent au contrôle et à la gestion des établissem

ents publics et privés
sous contrat par le biais de leurs représentants au C

onseil d’Ecole. Il existe d’autre part
des associations de parents d’élèves (A

M
PA

) qui habituellem
ent , organisent de nom

breuses
activités extra-scolaires à la fin des classes.


